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II..    PPrréésseennttaattiioonn  ddee  LLaa  CCoooopp  ffééddéérrééee  eett  ddee  ssoonn    rréésseeaauu  
 

 Par sa nature associative qui prend racine au sein du Québec agricole et par sa 
présence à tous les niveaux de la chaîne agroalimentaire, La Coop fédérée et 
son réseau sont des partenaires naturels de tous ceux et celles qui ont à cœur 
le développement harmonieux des régions rurales du Québec. 

 
 Aujourd’hui, La Coop fédérée représente plus de 51 000 membres regroupés 
dans 97 coopératives allant de la société coopérative agricole à la coopérative 
de consommation, en passant par des coopératives de transformation. Ces 
coopératives répondent à une vaste gamme de besoins de la part de 
producteurs agricoles et de consommateurs qui se sont unis afin d’avoir accès 
à des produits et services de grande qualité à prix compétitifs. Avec un chiffre 
d’affaires de 4,6 milliards de dollars, le réseau Coop se classe au quatrième 
rang des entreprises selon les revenus au Québec. Et, avec plus de 12 000 
employés, le réseau Coop est le huitième employeur en importance de la 
province. 

 
 En tant que grossiste, La Coop fédérée fournit aux producteurs agricoles du 
Québec, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick, des biens et des services 
nécessaires à l’exploitation de leur entreprise, y compris des produits 
pétroliers. De plus, par l’intermédiaire de sa filiale Olymel s.e.c., La Coop 
fédérée transforme et commercialise sur les marchés locaux et internationaux 
les viandes de porc et de volaille. Elle exerce aussi, par l’entremise de 
coentreprises, d’autres activités telles la commercialisation de génétique 
porcine et de fèves soya pour consommation humaine. 

 
 La Coop fédérée se charge également d'animer la vie associative au sein du 
mouvement coopératif agricole et de promouvoir les intérêts de ses membres 
auprès des divers pouvoirs publics et de l'ensemble de la population. 
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22..      ÀÀ  pprrooppooss  ddee  llaa  ddéémmaarrcchhee  ggoouuvveerrnneemmeennttaallee  
  

 Comme vous le savez, l'agriculture et l’agroalimentaire sont des composantes 
vitales de la société québécoise.  Toutefois,  au cours des dernières années, 
les Québécois et Québécoises ont demandé à ce que les questions relatives à 
la sécurité des denrées alimentaires, à l’environnement et au développement 
rural soient davantage prises en considération. 

 
 Simultanément, l'agriculture et l’agroalimentaire québécois doivent faire face à 
une concurrence de plus en plus âpre à l'échelle mondiale, de même qu’ à un 
soutien budgétaire qui n’est pas « compétitif » avec celui obtenu chez ses 
principaux compétiteurs, qu’ils soient américains, européens ou asiatiques. De 
plus, de nouveaux défis économiques apparaissent à l'horizon avec le nouveau 
cycle de négociations à l'OMC. 

 
 Les gouvernements fédéral et provincial ont défini la durabilité comme l’une 
de leurs priorités. La Coop fédérée accueille favorablement cette orientation et 
appuie aussi fermement l'avis largement répandu selon lequel la durabilité 
économique, la durabilité sociale et la durabilité écologique sont 
interdépendantes. 

 
 Depuis plus de 82 ans, la préoccupation majeure de La Coop fédérée et de 
son réseau a toujours été de répondre aux attentes de la société et d'assurer 
son approvisionnement en denrées alimentaires de la plus haute qualité qui 
soit, dans le respect de l’environnement, et surtout, en assumant ses 
responsabilités sociales. Voilà pourquoi nous croyons fermement qu'il faut 
mener un débat ouvert afin d’élaborer des politiques cohérentes qui 
garantiront une agriculture et un secteur agroalimentaire durables au Québec. 

 
 C’est dans cet esprit que nous désirons partager avec vous quelques réflexions 
découlant de notre lecture du document de consultation. Si nous sommes 
favorables à la démarche dans son ensemble, il nous semble essentiel de 
rappeler un certain nombre de réflexions fondamentales. 

 
 Selon nous, la dimension économique est le parent pauvre du document de 

consultation.  Elle est considérée comme une donnée à laquelle il suffit 
d’ajouter des dimensions environnementales et sociales. À ce titre, nous 
trouvons que le document a beaucoup de difficulté à se soustraire d’une 
lecture en « silo » du développement durable.  

 
 Or, selon nous, l’entreprise est l’institution qui se trouve au centre des 

interrelations entre les trois dimensions du développement durable. 
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 À ce titre, il convient de bien comprendre la nature de la « bête », et ce, 
dans le but de saisir par quels moyens celle-ci pourra s’engager résolument 
sur la voie du développement durable. 
 

 Si nous convenons que s’engager, dès aujourd’hui, dans la voie du 
développement durable pourrait s’avérer porteur de créativité, d’innovation 
et de motivation et que cela pourrait permettre un projet d’avenir, il n’en 
demeure pas moins que la démarche sera longue et difficile à mettre en 
place. 

 
 Le développement durable est né avec la mondialisation et doit donc 

s’établir et se mesurer à cette échelle. Sinon, le marché risquera fort de se 
déplacer vers les pays qui ne se sont pas engagés dans cette démarche, 
créant de nombreuses pertes d’emploi et une diminution de la qualité de 
vie. Deux des trois dimensions du développement durable (sociale et 
économique) seront alors en péril. 

 
 Cette recherche d’une autre façon de concevoir le développement 

nécessite un processus interdisciplinaire qui va chambarder les méthodes 
de travail en « silo », et qui exigera de mettre en commun le travail de 
discipline qui, traditionnellement, ne partage pas les mêmes objectifs et 
façons de faire. À cet égard, en confiant au ministère de l’Environnement la 
présente consultation, le gouvernement du Québec reste dans une vision 
éclatée et parcellaire du développement durable.  

 
 La démarche gouvernementale doit éviter les écueils des généralités 

théoriques qui sont très souvent l’apanage de démarches s’apparantant à 
celles du développement durable. Si nous avons tous à cœur de doter le 
Québec d’une politique de développement durable digne de ce nom, 
encore faut-il qu’elle ait pour fondation une bonne dose de réalisme. Trop 
souvent, on se laisse berner par des notions purement qualitatives. Il sera 
important que la politique de développement durable du Québec ait pour 
fondement une analyse objective établie sur des critères quantitatifs 
reconnus et fiables. Voilà pourquoi, nous croyons que pour y arriver, il sera 
essentiel de définir des objectifs et des critères communs, et de se doter 
de cibles mesurables et de moyens réalistes. 

 
 Ces précisions étant apportées dans les pages qui suivent, nous allons vous 
présenter la vision de La Coop fédérée en matière de développement durable, 
ainsi que les actions que nous menons dans chacune de nos divisions pour 
relever ce défi. 
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33..  LLeess  ttrrooiiss  ddiimmeennssiioonnss  dduu  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  

 En guise d’introduction, une précision s’impose. Le développement durable, ce 
n'est pas l'environnement ni l'écologie! En ce qui nous concerne, il s’agit de 
permettre à la fois le développement économique et social sans mettre en 
péril notre environnement. En d’autres mots, pour La Coop fédérée, le 
développement durable consiste à concilier trois sphères qui parfois s'ignorent 
et à trouver l’équilibre dynamique entre l'économie, le social et 
l'environnement. 
 

 Pour les entreprises, le développement durable repose donc sur une démarche 
servant à la fois le développement économique, le développement social et la 
préservation de l’environnement. Il est donc essentiel de comprendre que 
s’engager dans une démarche de développement durable ne doit pas vouloir 
dire sacrifier la rentabilité aux préoccupations environnementales ou sociales. 
Il s’agit plutôt de trouver le juste équilibre entre les dimensions économique, 
écologique et sociale, et répondre aujourd’hui à ce que seront les exigences 
pour le futur. 

Les trois dimensions du développement durable 

Selon l’acception la plus courante, le développement durable résulte de l’évolution 
harmonieuse de trois dimensions interdépendantes:  

1. La composante économique est liée à la création de richesse et à l’amélioration des 
conditions de vie matérielles.  

2. La composante sociale englobe les domaines de la santé, de l’éducation, de l’habitat, 
de l’emploi, de l’équité intra et intergénérationnelle ainsi que la prévention de 
l’exclusion sociale. 

3. La composante écologique se préoccupe de la préservation de l’environnement, des 
espèces et des ressources naturelles et énergétiques. 

 Certains choississent même de parler de « performance » durable plutôt que 
de « développement » durable. Pourquoi, nous direz-vous? « Tout simplement 
pour braquer les projecteurs sur l’entreprise, acteur singulier. Si le 
développement durable est le processus qui permet de concilier les contraintes 
du court terme avec l’intérêt des générations futures en réunifiant 
l’économique, l’écologique et le social, alors l’entreprise est le lieu par 
excellence où doivent se conjuguer en priorité toutes ces dimensions. Et la 
performance durable, qui consiste à préserver à la fois les dividendes des 
générations futures et l’intérêt des parties prenantes d’aujourd’hui, est une 
nouvelle source de légitimité pour les entreprises. Mais ce nouvel impératif 
engendre également davantage de complexité dans la prise de décision, 
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davantage de conflits de priorités, et beaucoup de difficultés de définition, de 
mesure et d’évaluation. »1 

A. La dimension économique 
 

 La principale fonction de l’entreprise est de créer de la valeur en produisant 
les biens et services demandés par la société, et de dégager ainsi des 
bénéfices pour ses propriétaires, tout en contribuant au bien-être général. Il 
convient également de préciser que ce sont les activités générées par ces 
mêmes entreprises qui permettent à l’État de disposer de la marge financière 
nécessaire à garantir aux citoyens et citoyennes des services publics de la plus 
grande qualité qui soit, notamment en matière d’éducation et de santé. 

 Les entreprises contribuent au développement durable en gérant leurs 
activités:  

• de manière à renforcer leur croissance économique et à accroître leur 
compétitivité; 

• tout en garantissant la protection de l'environnement et en veillant à leur 
responsabilité sociale, notamment en ce qui concerne les intérêts des 
consommateurs.  

Car, comme nous venons tout juste de le dire, le développement durable 
s’inscrit dans une démarche globale qui concilie efficacité économique, 
solidarité sociale et responsabilité écologique.  

 Regardons de plus près l’importance économique du secteur agroalimentaire 
québécois : 

∙ Industrie stratégique de l’économie québécoise, la transformation 
alimentaire, couramment appelée « industrie des aliments et boissons » 
est, au sein de la grande famille manufacturière québécoise : 

i. le plus important secteur d’activité2; 
ii. le plus important employeur; 
iii. le secteur créant le plus de valeur ajoutée; 
iv. le 3e investisseur le plus important du groupe3. 

 
 
 

                                                 
1 Dominique-Anne Michel, La performance durable et l’économie de marché. L’expansion. Décembre 2003 
2 Source : (1) MAPAQ, L’industrie de la transformation alimentaire :  une vision à partager, document de 
consultation, juin 2001. 
3 Source : (2) MAPAQ, Profil de l’industrie bioalimentaire au Québec, Édition 2000. 
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 Impact économique et effet multiplicateur : 
 
∙ Chaque 100 $ de produit intérieur brut du secteur (qui correspond à la  

valeur ajoutée par la main-d’œuvre et le capital dans la transformation des 
intrants achetés auprès d’autres industries en produits et services) génère 
209 $ sur le produit intérieur brut de la province. En tenant compte de cet 
effet multiplicateur, le secteur agroalimentaire totalise 12 % du PIB du 
Québec. 
 

∙ Avec un multiplicateur d’emploi de 1.84, l’industrie agroalimentaire 
québécoise explique 15 % des emplois totaux de la province4. 
 

 Importance au niveau de l’emploi : 
 
∙ Une étude menée en 1996, par le Groupe de recherche en économie et 

politique agricoles (GREPA) de l’Université Laval, montre que plus de 
61 000 personnes tirent leurs revenus directement ou indirectement de la 
production laitière au Québec. 

 
∙ Dans une récente étude5, utilisant une version actualisée du modèle 

intersectoriel de l’Institut de la statistique du Québec, le Groupe AGÉCO a 
établi que le secteur porcin québécois avait généré 28 716 emplois directs 
et indirects en 2001.  

 
 Importance dans l’économie régionale québécoise : 
 
∙ L’industrie agroalimentaire exerce aussi une influence déterminante sur le 

tissu économique et social des régions du Québec, alors qu’elle représente 
plus de 10 % des emplois dans 13 des 17 régions du Québec. 

 
 Importance du commerce extérieur dans l’économie du Québec : 
 
∙ Il va sans dire que les exportations exercent une influence déterminante 

sur la performance de l’économie québécoise en matière de création de 
richesse et d’emplois. En 1997, près de 800 000 emplois, soit 25 % de 
l’emploi total au Québec, étaient attribuables directement ou indirectement 
aux exportations; dans le secteur manufacturier, il s’agissait de près de 
trois emplois sur quatre.  

 
∙ Le Québec se caractérise par le fort degré d’ouverture de son économie. 

Les exportations internationales du Québec forment plus de 40 % du 
                                                 
4 Source : Maurice Doyon et Raymond Dupuis,  Measuring the Bio-Food Industry, Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, 2001 
5 Groupe AGÉCO. Impact économique de la croissance de l’industrie porcine au Québec, Novembre 2002. Voir 

annexe B. 
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produit intérieur brut, ce qui le place dans une classe à part sur l’échiquier 
économique mondial. Si nous rajoutions les exportations du Québec vers 
les autres provinces canadiennes, le degré d’ouverture augmente à plus de 
60 %.  

 
∙ Le Québec est donc grandement dépendant de ses exportations pour 

maintenir et améliorer le niveau de vie de ses citoyens. Voilà un fait, mais 
il y en a un autre moins connu. Le Québec a beau être une économie très 
ouverte, il ne compte que cinq secteurs disposant d’une balance 
commerciale positive avoisinant le milliard de dollars. L’industrie 
agroalimentaire se classe au quatrième rang. 

 
 Impact économique de la coopération agricole : 
 
∙ Véritable réalité économique, la coopération agricole québécoise répond 

aux préoccupations de la société d’aujourd’hui et de demain, comme elle 
l’a fait dans le passé.  

 
∙ Au Québec et au Canada, il n’existe malheureusement aucune étude 

d’évaluation de l’impact économique des coopératives agricoles. Nous 
pouvons cependant nous inspirer d’une récente recherche publiée par le 
Département américain de l’agriculture intitulée « Measuring the Economic 
Impact of Cooperatives : Results from Wisconsin »6. Selon cette étude, s’il 
est indéniable que les coopératives ont un impact significatif sur l’économie 
de « cet » État, ce sont les coopératives agricoles qui en sont les plus 
déterminantes. 
 
 Si on applique le multiplicateur d’emploi identifié dans l’étude 

américaine, les coopératives agricoles québécoises seraient 
responsables de plus de 30 000 emplois directs, indirects et induits, 
dont la quasi totalité se trouve en région rurale. Il y a bien peu de 
secteurs économiques et encore moins d’entreprises qui peuvent 
s’enorgueillir d’un tel impact sur l’économie des régions du Québec. 
 

 Mais, comme le font ressortir les auteurs de l’étude, l’impact des 
coopératives, notamment agricoles, ne saurait se limiter aux emplois, 
aux revenus et aux taxes dans les coffres de l’État :  

 
« Cooperatives also offer more to their communities than employment 
opportunities by providing markets access and essential services to 
the residents. They also help develop local leadership (human capital) 
that can start and lead other social and business ventures. This 
impact study should, therefore, be viewed as a single, not final 

                                                 
6 USDA, RBS Research Report 196, August 2003 
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measure, of the important role co-operatives play in the State’s 
economy. »7 

 
 

B. La dimension environnementale 
 

 Le respect de l'environnement demeure une préoccupation majeure pour La 
Coop fédérée. Nos pratiques s’inscrivent dans un cadre de développement 
durable. Dans cette optique, nous nous sommes dotés en 1994 d’une politique 
environnementale et avons instauré un système de gestion environnementale. 
Ce système est basé sur le principe d’amélioration continue. Sa mise en place 
nous donne l’assurance que nos engagements environnementaux sont 
respectés à travers l’ensemble de nos activités et facilite l’intégration de la 
dimension environnementale à l’intérieur des opérations et de la gestion 
courante. 
 

 L'amélioration continue en matière d'environnement et de développement 
durable se traduit par diverses actions concrètes et des investissements visant 
à minimiser les rejets dans l’environnement et permettre une meilleure 
cohabitation. Par exemple, de 1998 à 2004, 51 millions de dollars ont été 
déboursés par nos divisions et filiales, dont 37 millions de dollars en 
investissements et près de 1 million de dollars en recherche et 
développement.  

 
 La Coop fédérée dispose de plusieurs ressources compétentes en 
environnement. Elles sont responsables d’offrir un soutien technique à 
l’interne, ainsi qu’aux coopératives affiliées, d’effectuer les expertises 
environnementales, de promouvoir le développement et la diffusion de 
solutions technologiques et économiques qui visent à diminuer la pollution 
issue de ses opérations, et à promouvoir une agriculture durable et 
respectueuse de la société. 

 
 De nombreuses mesures assurant une meilleure gestion environnementale ont 
été également instaurées au cours des dernières années : 

 
∙ La mise en place en 1996, d’un comité environnement interne responsable 

du suivi environnemental. 
 
∙ Une évaluation environnementale des déboursés majeurs. 
 
∙ Une évaluation de la conformité environnementale des nouveaux sites 

préalablement à leur acquisition. 
 

                                                 
7 Idem, p. 12 
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∙ La mise en place de plans de mesures d’urgence pour les principales 
installations. 

 
∙ La veille technologique effectuée sur les technologies, procédés et produits 

visant le traitement ou la réduction des rejets dans l’environnement, 
générés par les activités de nos différentes installations. 

 
∙ La promotion des bonnes pratiques environnementales par le biais d’une 

chronique mensuelle dans Le Coopérateur agricole. 
 
∙ La tenue de plusieurs activités de sensibilisation des employés à 

l’environnement. 
 

∙ Un service-conseil en environnement pour les coopératives agricoles. 
 

 De nombreuses actions concrètes visant la protection de l'environnement ont 
également été réalisées par nos divisions et filiales. Ainsi, l’environnement 
constitue un enjeu important et déterminant pour la Division de 
l’Agrofourniture et pour le développement durable de l’agriculture. Plusieurs 
actions ont été réalisées afin d’acquérir des connaissances qui nous 
permettront de fournir des solutions et des outils pratiques et économiques 
visant à réduire la pollution d’origine agricole et à en améliorer l’acceptabilité 
sociale. 

 
 Agrofourniture, secteur approvisionnement de la ferme : 
 
∙ 42 coopératives offrent des services en agroenvironnement : les 

coopératives comptent 43 experts-conseils en agroenvironnement. Le 
réseau est responsable de la réalisation et de la gestion de plus de 2 600 
plans agroenvironnementaux de fertilisation (PAEF) et de 2 900 bilans 
phosphore dans la province. 

 
∙ Distribution de plus de 5 000 carnets de champs : ce carnet permet 

de compléter le registre d’épandage requis par le Règlement sur les 
exploitations agricoles (REA) et de faciliter la réalisation du rapport de fin 
de saison et le suivi des PAEF. 

 
∙ Distribution d’outils d’accompagnement en agroenvironnement : 

ceci permet aux experts-conseils en agroenvironnement d’être au fait des 
exigences environnementales et d’avoir les outils pour accompagner les 
producteurs dans l’élaboration de leurs PAEF, bilans phosphore et 
demandes de certificat d’autorisation. 

 
∙ Mise en place d’un service de plans de fermes géoréférenciés. 
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∙ Accréditation provinciale du laboratoire pour l’analyse des sols. 
 
∙ Promotion de l’utilisation de l’Hyper P : cet engrais organo-minéral 

est une source de phosphore plus facilement disponible pour les cultures, 
ce qui réduit les pertes dans l'environnement. 

 
∙ Distribution et promotion de l’alimentation multiphase et de 

moulées contenant de la phytase et des acides aminés : leur 
utilisation permet de réduire le contenu en phosphore et en azote des 
lisiers. 

 
∙ Création d’une brochure « Développement durable de la 

production agricole au Québec » : pour mieux communiquer aux 
intervenants externes nos principes de développement durable et nos 
bonnes pratiques agroenvironnementales. 

 
∙ Participation au comité directeur du Programme du MAPAQ de 

recherche et d’adaptation technologique sur le traitement des 
fumiers : ceci est la conséquence de la proposition faite par La Coop 
fédérée lors de la rencontre de mi-parcours du Forum sur l’agriculture et 
l’agroalimentaire (2001). Ce programme coordonnera la recherche et le 
développement, pour faciliter l’introduction des technologies à la ferme ou 
en centre de traitement, et étudiera les différents débouchés de 
valorisation des sous-produits issus de ces traitements. 

 
∙ Réalisation d’un projet-pilote d’application de lisier à taux 

variable : ce projet a permis d’évaluer la faisabilité d’épandre du lisier à 
taux variable, en tenant compte de la richesse des différentes sections d’un 
même champ.  

 
∙ Veille technologique et évaluation technico-économique des 

technologies de traitement des fumiers, lisiers et des biosolides 
issus de ces traitements : une approche filière de la séparation à la 
ferme à la fabrication d’engrais organo-minéraux a été retenue. Plusieurs 
essais de différentes technologies ont été réalisés afin de tenter de 
solutionner des problématiques de surplus de fumiers et/ou de 
cohabitation. 

 
∙ Développement d’un logiciel permettant de réaliser, chez les 

producteurs porcins CO-OP, un bilan alimentaire qui permet la 
détermination des rejets réels de phosphore. 
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∙ Participation à différents comités : dont le groupe de travail « Un 
environnement à valoriser », le comité Assainissement rural et le comité 
Bassins versants de Réseau environnement, et le comité technique en 
environnement du PQAQ (Programme québécois d’assurance de la qualité) 
pour l’élaboration d’une norme de performance environnementale en 
production porcine, dans le but de faire reconnaître aux producteurs leurs 
investissements en agroenvironnement. 

 
∙ Évaluation des cultivars de soya Élite en condition de non travail 

du sol : Cette technique de production permet de diminuer les pertes de 
sols causées par l’érosion.  Nous pouvons donc promouvoir cette technique 
de semis via les soyas Élite. 

 
∙ Réalisation d’essais d’épandage de lisier avec ajout d’additifs pour 

en réduire les odeurs. 
 
∙ Pour son programme de récupération de contenants de peinture à 

travers les quincailleries CO-OP : La Coop fédérée s'est vue remettre 
en 1997, le prix du Mérite environnemental, du ministre de 
l'Environnement du Québec. Depuis, plus de 510 tonnes – soit 135 440 
contenants de peinture – ont été récupérées par le réseau et ainsi déviées 
des sites d’enfouissement. 

 
∙ Un programme de récupération des contenants de pesticides 

vides a été instauré en 2000. : depuis, près de 161 000 contenants de 
pesticides vides ont été récupérés par le biais du réseau des coopératives. 
Un deuxième programme de récupération a permis d’amasser plus de 48 
tonnes de pesticides périmés. 

 
∙ Un Phénix de l’environnement : a été décerné conjointement à La 

Coop fédérée, au MAPAQ, à l’UPA et à l’OAQ en 2002, pour la réalisation  
du  guide « Bonnes pratiques agroenvironnementales  pour votre 
entreprise agricole ». 

 
 Sonic, notre secteur pétrolier : 
 
∙ Afin de vulgariser les différentes réglementations pour qu’elles soient plus 

accessibles à notre clientèle, Sonic a créé deux guides d’information sur 
l’installation d’équipements pétroliers et sur les réservoirs mobiles. 

 
∙ En 1985, six ans avant la réglementation provinciale, Sonic débutait son 

programme de remplacement de réservoirs souterrains. On a ainsi procédé 
au remplacement de tous les réservoirs souterrains des stations-service et 
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des dépôts pétroliers, et à l’installation d’équipements et de systèmes de 
prévention des fuites de produits pétroliers. 

 
∙ L’élaboration de plans d’urgence détaillés qui ont été implantés afin de 

répondre rapidement et efficacement à tout incident ou déversement 
potentiel. 

 
∙ Depuis la fin des années 1980, Sonic installe des équipements à la fine 

pointe de la technologie afin de détecter des déversements potentiels. 
Nous retrouvons maintenant dans un grand nombre de nos installations, 
des systèmes électroniques de détection de fuite et de prise de niveau, des 
puits d’observation entre les réservoirs ainsi que des réservoirs en fibre de 
verre ou en acier avec protection cathodique.  

 
∙ En 1992, Sonic gagnait un prix pour l’installation de boîtes 

environnementales dans ses camions. En 1999, Sonic récidivait en 
installant des boîtes d’intervention d’urgence régionale dans ses dépôts 
pétroliers partout dans la province. 

 
∙ En 1994, Sonic était la première pétrolière québécoise à faire la mise en 

marché de l’essence éthanol, qui permet de diminuer les rejets de 
polluants atmosphériques issus de la combustion des hydrocarbures 
pétroliers. 

 
∙ De 1996 à 1999, Sonic a fait l’installation de boîtes de récupération sous 

les pompes des stations-service, ainsi qu’au remplissage. Sonic installait 
par la même occasion des limiteurs de remplissage afin d’éviter les 
déversements. 

 
∙ En 1998, Sonic contribuait à la diminution du « smog » urbain en 

récupérant les vapeurs d’essence dans ses stations-service de la 
communauté urbaine de Montréal. 

 
 Olymel, notre filiale des viandes : 
 
Des efforts considérables, tant sur le plan financier que des ressources 
humaines, sont déployés afin de minimiser les impacts des activités d’Olymel 
sur l’environnement. 

 
∙ Cette filiale qui dispose de sa propre politique environnementale et d’un 

comité de surveillance environnementale est en place depuis 2003. 
 
∙ L’usine d’Olymel de Vallée-Jonction s’est méritée le premier prix 

environnemental du Gala des Fidéides 2002, organisé par la Chambre de 
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commerce de Sainte-Foy, pour couronner ses efforts de minimisation de 
l’impact de ses opérations sur l’environnement. 

 
∙ Des mesures d’économie d’eau, par une réduction à la source ou par la 

réutilisation de l’eau et l’optimisation de la récupération des sous-produits 
du porc et de la volaille, ont été instaurées dans ses usines d’abattage et 
de transformation des viandes.  

 
∙ Une amélioration du traitement des eaux usées a été effectuée dans les 

usines d’abattage et de transformation des viandes. 
 
∙ Des interventions visant à minimiser les impacts de nos opérations sur la 

population environnante, notamment en matière de bruit et d'odeurs, sont 
également en place. 

 
 La dimension sociale8 : 

 

∙ La Coop fédérée souscrit entièrement aux principes énoncés dans la 
Déclaration sur l’identité coopérative, adoptée par l’Alliance coopérative 
internationale. Cette Déclaration constitue pour l’ensemble des acteurs de 
l’entreprise un guide qui oriente la prise de décision dans un cadre 
philosophique respectant l’esprit coopératif. 

 
 Premier principe : adhésion volontaire et ouverte à tous  

 
La Coop fédérée a accueilli, au cours de la dernière année, deux 
nouvelles coopératives, tandis que deux coopératives membres ont 
cessé leurs activités. À la clôture de l’exercice, on dénombre donc 97 
coopératives membres de La Coop fédérée. Ces coopératives 
regroupent à leur tour 51 000 membres, une légère augmentation en 
comparaison des 50 800 l’an dernier.  

 

 Deuxième principe : pouvoir démocratique exercé par les 
membres 
 
En date du 31 octobre 2004, le réseau compte 649 administrateurs 
élus. À seule fin de l’assemblée générale annuelle de La Coop fédérée, 
en février 2004, l’ensemble des coopératives avait le droit de désigner 
343 délégués pour représenter les membres et faire valoir leurs 
opinions. De ce nombre, 256 délégués et 41 substituts se sont 
effectivement prévalus de ce droit, ce qui constitue une participation 
effective de 87 %. 
 

                                                 
8 Depuis maintenant trois ans, La Coop fédérée publie son bilan coopératif. Cette section est tirée du Bilan 
coopératif 2004 que vous trouverez dans le Rapport annuel 2004 de La Coop fédérée. 
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De plus, d’autres rencontres qui se déroulent tout au long de l’année, 
permettent aux dirigeants des coopératives de se concerter et 
d’orienter les actions de La Coop fédérée. Ainsi, 298 présidents, vice-
présidents et directeurs généraux ont participé à la Tournée du 
président en janvier 2004, 56 présidents de coopératives ont participé 
au Forum des présidents, en avril 2004, et 181 dirigeants de 
coopératives ont participé à l’assemblée semestrielle d’août 2004. 
 
Au cours de l’exercice, le conseil d’administration, composé de 15 élus 
provenant des 15 territoires régionaux et provincial, a consacré 26 
journées de travail à des réunions afin de veiller aux affaires 
commerciales et associatives de La Coop fédérée. Le Comité exécutif, 
pour sa part, a consacré 17 journées supplémentaires à l’étude de 
différents dossiers. 
 

 Troisième principe :  participation économique des membres  
 
Les coopératives membres détiennent 76,9 millions de dollars en capital 
social à La Coop fédérée et 198,8 millions de dollars sous forme de 
réserve collective. Cette réserve sert à assurer le développement de 
l’entreprise et à soutenir différentes activités répondant aux besoins des 
coopératives membres. 
 
La Coop fédérée a par ailleurs déclaré, en 2004, des ristournes à ses 
membres pour un montant global de 12,0 millions de dollars, ce qui 
porte le total des ristournes aux coopératives à 60,6 millions de dollars 
pour les cinq dernières années. Enfin, La Coop fédérée a résolu de 
racheter de ses membres en février 2005 du capital de classe D émis 
en 1989, pour une valeur de 3,9 millions de dollars. 
 

 Quatrième principe :  autonomie et indépendance  
 
La Coop fédérée s’assure de conserver son indépendance en regard des 
bailleurs de fonds, par le maintien de ratios financiers prudents. Elle 
voit aussi à demeurer majoritaire au sein des alliances qu’elle peut 
contracter avec d’autres entreprises. Elle applique des principes de 
saine gouvernance, notamment par la séparation des postes de 
présidence et de direction générale, par l’indépendance des 
administrateurs à l’égard de la direction et par la recherche de résultats 
durables. 
 
Par ailleurs, La Coop fédérée reconnaît également l’autonomie et 
l’indépendance de ses coopératives membres. Elle met de l’avant 
différentes initiatives qui répondent aux besoins d’un nombre minimal 
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de ses coopératives membres, mais respecte le choix de chacune de 
participer ou non aux programmes offerts. 
 
 

 Cinquième principe :  éducation, formation et information 
 
La Coop fédérée offre à tous les élus du réseau un programme de 
formation visant à les soutenir dans leur rôle au sein de la coopération 
agricole. À ce jour, 423 élus sur un total de 649 cheminent dans ce 
programme. 
 
De ce nombre, 129 ont déjà obtenu la reconnaissance de membre pour 
avoir cumulé au moins 15 crédits de formation, 65 ont atteint la 
reconnaissance de compagnon, ayant cumulé au moins 30 crédits et 
36, la reconnaissance de commandeur, ayant cumulé 45 crédits ou 
plus. En 2004, les employés de La Coop fédérée ont aussi bénéficié de 
53 différentes formations adaptées à leurs besoins, ce qui a représenté 
pour l’entreprise, un investissement de 6,2 millions de dollars au cours 
de l’exercice. 
 
La Coop fédérée poursuit par ailleurs des objectifs de formation auprès 
de certaines clientèles cibles comme la relève agricole et les femmes, 
en organisant des colloques et des forums annuels à leur intention, de 
même qu’en accordant un soutien financier à des institutions 
d’enseignement. Enfin, des efforts sont aussi consacrés à une 
sensibilisation du grand public et des leaders d’opinions à l’égard de la 
pertinence du modèle coopératif en agriculture. 
 

 Sixième principe :  coopération entre les coopératives  
 
La Coop fédérée participe à toutes les structures et associations 
coopératives qui permettent d’apporter un meilleur service à ses 
membres et de renforcer le mouvement coopératif : la Coopérative de 
développement régional Montréal-Laval, le Conseil de la coopération du 
Québec et le Conseil canadien de la coopération, ainsi que Co-operative 
Research Farms, Gène +, CF Industries et Interprovincial Co-operative 
Ltd. 
 
À l’intérieur même de son réseau, La Coop fédérée se veut un carrefour 
où les coopératives peuvent agir ensemble afin de maximiser les 
avantages de l’intercoopération. Ainsi, elle prône une vision globale du 
réseau, le considérant comme un organisme hautement intégré. 
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 Septième principe :  engagement envers la communauté  
 
La Coop fédérée a consacré en 2004 un budget de 517 000 $ afin 
d’encourager, sous forme de dons et de commandites, des 
organisations et événements dont la contribution environnementale ou 
sociale lui apparaît méritoire. Au cours de l’exercice, elle a appuyé 
notamment la Fondation québécoise en environnement, la Fondation 
pour l’éducation à la coopération, l’Association des éducateurs 
coopératifs, les organisations de relève agricole, l’Encyclopédie de 
l’Agora, la Ferme Angrignon et Centraide, ainsi que l’émission télévisée 
Par-dessus le marché qui vise à valoriser l’agriculture et l’alimentation 
auprès du consommateur québécois. 

 
44..  CCoonncclluussiioonn  
 

 De par sa nature coopérative, La Coop fédérée est bien engagée dans le 
développement durable.  

 
 Depuis maintenant 83 ans, nous consacrons toutes nos énergies et toutes nos 
ressources au mieux-être de nos membres et des communautés dans 
lesquelles ils se trouvent.  

 
 Nous avons été au cœur du développement économique et social du Québec 
et de sa modernisation. Encore aujourd’hui, nous mettons tout en œuvre pour 
que le Québec poursuive sa lancée et soit un modèle de société de par le 
monde. 

 
 Le Québec agricole et agroalimentaire a fait des pas de géant au cours du XXe 
siècle, et nous sommes fiers d’avoir été aux premières loges de cet immense 
succès. À l’image des hommes et des femmes qui, jour après jour, façonnent 
la terre avec pour noble objectif de nourrir leur prochain, La Coop fédérée est 
une entreprise engagée, d’actions et de résultats. 
 

 C’est dans cet esprit que nous vous partageons avec vous les quelques 
réflexions qui suivent. Nous espérons qu’elles sauront enrichir les vôtres et 
faire en sorte que nous puissions faire du Québec, un endroit où le 
développement durable incarne, dans les actions, ce difficile équilibre entre 
trois sphères autonomes que sont l’économie, le social et l’environnement. 

 
 Comme nous venons de le mentionner, le développement durable est un 
développement qui concilie trois pôles, les trois « piliers » du développement 
durable : 
 
∙ L’économie, car il faut de la croissance économique : c’est le pôle 

économique. 
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∙ L’équité : c’est le pôle social.  
 
∙ Et, la protection de la nature : c’est le pôle environnemental. 

 
Une manière simple et originale de voir les choses, c’est de reconnaître que pour 
produire et se reproduire, une société utilise à la fois du capital économique, du 
capital social et du capital naturel. Nous reconnaissons que tout développement a 
besoin de ces trois types de capitaux, et qu’ils ne sont pas substituables.  

 
 Cette articulation ou cet équilibre entre ces trois seuils est ce qu’il y a de plus 

facile à dire; quant à le faire, c’est une toute autre histoire. C’est là tout le défi 
de passer de la théorie à la pratique, de la parole aux actes. 
 

 Ainsi, dans le court terme, faire du développement durable a quelque chose 
de contradictoire. En effet, tout ce qu’une entreprise dépense en équité 
sociale et en environnement vient d’abord diminuer son bénéfice. Bien 
entendu, à plus long terme, cela peut se réconcilier. Mais, même là, il pourra 
subsister des contradictions sérieuses qu’il conviendra d’arbitrer et de réguler. 

 
 C’est donc principalement dans le court terme que le bât risque de blesser. Il 
faudra donc être très attentif à l’arbitrage et à l’équilibre entre les trois 
dimensions du développement durable. Le gouvernement a un rôle 
fondamental à jouer dans cette phase cruciale. Regardons donc quelques-uns 
des éléments qui, selon nous, pourraient faciliter la mise en œuvre de ce 
plan : 

 
 Responsabilité : une neutralité totale 

 
∙ Il ne nous semble pas approprié de placer la politique de développement 

durable sous la responsabilité d’une de ses dimensions fondatrices. Il en va 
également de la crédibilité de sa mise en œuvre, sans oublier qu’il est 
essentiel que le récipiendaire de cette responsabilité doive penser 
globalement et montrer la voie aux autres. 

 
∙ Tout porte à croire que le ministère du Développement durable et des 

Parcs ne remplit pas ce critère, pas plus d’ailleurs que ne le ferait le 
ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation. 

 
∙ Nous ne saurions trop insister sur le nécessaire équilibre entre les 

dimensions économique, sociale et environnementale, de même que sur 
l’obligation de raisonner de manière globale le développement durable. 
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 Crédibilité des indicateurs de développement durable 
 
∙ Force est de reconnaître que les indicateurs du développement durable 

sont essentiellement qualitatifs, peu comparables et différents selon les 
entreprises, les secteurs et les pays. 

 
∙ Il est donc essentiel pour la crédibilité de la nouvelle politique qu’elle se 

fonde sur des critères et des facteurs objectifs, fondés sur l’analyse et la 
méthode scientifique. Pour les entreprises, il s’agit là très certainement 
d’un des principaux irritants des récentes initiatives en matière 
environnementale.  

 
∙ Cet exercice consiste à éviter de mettre la charrue devant les bœufs. Se 

lancer tête baissée dans un exercice aussi périlleux comporte des risques 
importants. Une manière de bien gérer ces risques et de les limiter à leur 
plus simple expression, consiste à effectuer au préalable d’un exercice qui 
vise à se doter d’indicateurs appropriés. Quand nous parlons d’indicateurs, 
nous voulons dire des indicateurs non seulement pour chaque dimension 
(économique, sociale et environnementale), mais tout autant des 
indicateurs de développement durable intégrant les trois dimensions Ce qui 
est beaucoup plus complexe et périlleux.  

 
∙ D’autre part, il est essentiel pour le gouvernement de disposer d’études 

évaluant les impacts de chaque mesure qu’il entend mettre de l’avant. Cela 
lui permettra d’évaluer entre autre chose les conséquences sociales du 
chômage et surtout quelle richesse partagera le gouvernement si sa 
politique du développement durable nuit à sa création? 

 
∙ Il faudra de plus s’assurer qu’avant d’imposer de nouvelles règles, le 

gouvernement devra :  
i. avoir en main toutes les connaissances nécessaires ; 
ii. s’assurer de la rigueur scientifique de ces dernières;  
iii. diffuser ces connaissances aux différents acteurs impliqués;  
iv. analyser les conséquences de ces règles sous un angle objectif 

de développement durable; 
v. encourager le développement de la technologie, ce qui nous 

permettra de mieux appliquer les principes de développement 
durable. 

 
 Les moyens de ses ambitions 

 
∙ Enfin, une politique de développement durable suppose que le 

gouvernement consacre les sommes suffisantes à sa mise en œuvre, pour 
ainsi favoriser sa réussite. 
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∙ Cela suppose des budgets de recherche adéquats pour établir les 
indicateurs sur lequels les balises du développement durable seront 
élaborées et aussi pour mesurer le degré d’atteinte des résultats. 

 
∙ Cela suppose également des budgets d’accompagnement pour permettre 

aux entreprises d’entreprendre les virages convenus, sans briser l’équilibre 
entre les trois seuils. En effet, si les actions provoquent davantage de 
pression sur la rentabilité déjà faible du secteur agricole et agroalimenaire 
et que des aides ne sont pas prévues, je vous laisse deviner les 
conséquences. 

 
∙ Une politique de développement durable digne de ce nom devra donc 

évaluer le budget requis pour la mener à terme. Ici, nous voulons être 
très clair : les entreprises sont sanctionnées par le marché. Il ne saurait 
y avoir de place pour l’improvisation, des essais et des erreurs dans la 
réglementation environnementale. Plus encore, il ne faudrait pas nous 
prendre pour acquis.  

 
La place du secteur des ressources naturelles dans la stratégie 
gouvernementale  
 
∙ Le développement durable peut se faire avec ou sans « le secteur des 

ressources naturelles ». Pour parler bien franchement, en tant 
qu’entreprise impliquée depuis plus de 80 ans dans le secteur agricole, 
nous avons l’impression depuis quelques années, d’être bien bas dans la 
liste des priorités du gouvernement du Québec. 

 
∙ En général, l’agriculture et le secteur des ressources naturelles en général 

se trouvent au cœur du développement des régions du Québec. Alors que 
la dimension économique du développement durable accentue ses 
pressions (hausse du huard, compétition accrue des économies 
émergentes, difficultés à trouver de la main-d’œuvre qualifiée, etc.), les 
autres dimensions se font également sentir avec plus d’acuité. Comme un 
plus un font bien deux, il devrait être évident que ces pressions 
additionnelles n’augurent rien de bon pour l’économie régionale 
québécoise. Et tous les intervenants du secteur des ressources naturelles 
se posent la même question : quelle est la stratégie du gouvernement du 
Québec pour assurer le développement durable de ce secteur 
névralgique??? 

 
∙ À titre d’exemple, le secteur agricole québécois vit présentement les 

contre-coups des mesures réglementaires très restrictives, fondées sur des 
analyses plus que partielles et des indicateurs quasi inexistants. 
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∙ En ce qui nous concerne, nous tenons à éviter tout malentendu et à vous 
dire haut et fort, que le gouvernement du Québec devra assumer seul les 
conséquences de telles mesures qui nous placent en situation très précaire 
face à nos compétiteurs sur l’échiquier agroalimentaire mondial. Lorsqu’on 
brise un fragile équilibre comme celui que l’on retrouve dans notre secteur, 
celui-ci ne se recréera qu’après des modifications sensibles d’au-moins 
deux des trois dimensions du développement durable : l’économique et le 
social. La Coop fédérée ne pourra se permettre bien longtemps de 
supporter des activités économiques dont la rentabilité est mise à mal par 
les nouvelles règles environnementales. Ce n’est qu’une simple question 
d’équilibre.  

 
 



La coopération, notre levier

La coopération comporte de nombreux 
avantages pour la société. Par son 
appartenance aux usagers, par sa capacité 
à produire de la richesse et à la redistribuer
dans le milieu, par son caractère inaliénable
et son taux de survie très supérieur à 
celui des autres formes d•entreprises,
la coopérative est un intervenant
de choix sur le plan socio-économique.

Une question de principes

Les principes coopératifs constituent
les lignes directrices qui permettent aux
coopératives de mettre leurs valeurs 
en pratique.

1. Adhésion volontaire et ouverte à tous

2. Pouvoir démocratique exercé 
par les membres

3. Participation économique des membres

4. Autonomie et indépendance

5. Éducation, formation et information

6. Coopération entre les coopératives

7. Engagement envers la communauté

Un levier de développement économique
2003 2004

Nombre d•emplois 14 119 14 061

Masse salariale 
et avantages sociaux 549 millions de $ 542 millions de $

Chiffre d•affaires global 4,6 milliards de $ 4,6 milliards de $

Valeur des actifs 1,5 milliard de $ 1,5 milliard de $ 

Avoir total 455,5 millions de $ 477,6 millions de $

Ristournes totales déclarées 19,8 millions de $ 22,2 millions de $

Un levier de développement social
2003 2004

Nombre total 
de membres 62 500 65 524

Nombre d•élus dans les 
conseils d•administration 650 649

Nombre de femmes 
parmi les élus 69 76

Nombre d•élus 
de moins de 35 ans 82 87

Nombre d•heures de 
formation dispensée (Loi 90) 363 233 318 320

Nombre de visiteurs reçus 17 620 29 700

Montant versé en dons 
et commandites 1,7 million de $ 1,8 million de $

Entreprises selon leurs revenus 
au Québec(en milliards de $)

1. Hydro-Québec 11,4
2. Mouvement Desjardins 7,7
3. Loto-Québec 3,8

4. Réseau La Coop 3,1
5. Banque Nationale du Canada 2,5
6. Alcoa 2,2
7. CSST 1,9
8. Industrielle Alliance 1,8
9. Quebecor 1,7
10. Gaz Métro 1,6
11. Cascades 1,7
15. Agropur 1,3

Entreprises selon leur nombre 
d•employés au Québec 

1. Mouvement Desjardins 36 139
2. George Weston 23 000
3. BCE (Bell Canada Entreprises) 20 000
4. Hydro-Québec 18 317
5. Bombardier 15 000
6. Postes Canada 14 000
7. Banque Nationale du Canada 12 917

8. Réseau La Coop 12 199
9. Abitibi-Consolidated 12 000
10. Quebecor 10 607
57. Agropur 2 400

Un levier de développement durable
2003 2004

Professionnels affectés 
à l•environnement 35 51

Coopératives dotées 
d•une politique de recyclage 63 65

Coopératives dotées 
d•une politique 
environnementale 20 23

Articles du Coopérateur 
agricoleconsacrés 
à l•environnement 20 20

Investissements 
en environnement 1,9 million de $ 3,3 millions de $

Âge moyen des coopératives 60 63

* Les données présentées sont celles de l•année terminée le 31 octobre 2004
pour La Coop fédérée et celles de la dernière année complétée avant
le 31 octobre 2004 pour les coopératives membres du réseau.

La force d•un réseau
Nos indicateurs de réussite*

Nos activités

Secteur agricole
Les producteurs agricoles québécois ont toujours
été conscients de l•importance de la qualité des
produits et services dont ils ont besoin afin
d•exploiter au mieux leur entreprise agricole.
Chaque jour, La Coop fédérée s•active à répondre 
à ce besoin.

C•est en grande partie grâce à une équipe
chevronnée de plus de 350 experts-conseils
oeuvrant dans l•ensemble de son réseau que 
La Coop fédérée est aujourd•hui le plus important
fournisseur de semences, de produits de protection
des cultures ainsi que de fertilisants au Québec,
en plus d•être un intervenant majeur dans le
secteur de l•alimentation animale.

Le réseau de La Coop fédérée est copropriétaire 
de Cooperative Research Farms (CRF) pour la
recherche en nutrition animale et de Gène +,
une entreprise européenne très engagée en
génétique porcine.

Filiale des viandes
Par sa participation dans Olymel, le réseau de 
La Coop fédérée est présent d•un bout à l•autre de
la chaîne de transformation.

Plus de 8000 employés s•activent chaque jour afin
que les consommateurs puissent apprécier des
viandes de porc et de volaille de qualité supérieure.
À cet effet, toutes les usines d•Olymel ont obtenu 
la certification HACCP.

La Coop fédérée travaille de pair avec les
producteurs agricoles pour planifier les
approvisionnements en collaboration avec des
spécialistes de la santé, de la nutrition et de
l•élevage, afin de toujours améliorer les produits
Olymel.

Les produits Olymel peuvent être dégustés sur 
tous les continents. Dans le domaine de la viande
de porc, près de 50 % des ventes sont réalisées sur
les marchés étrangers.

C•est donc annuellement plus de 80 millions de
poulets, 4 millions de dindons et 4 millions de porcs
qui sont traités dans les usines d•Olymel.

LA FORCE D•UN RÉSEAU

Si l•avenir sourit aux audacieux, la coopération agricole est
promise à un bel avenir. Car il y a beaucoup d•audace et de
détermination dans les façons de faire des coopérateurs et
coopératrices d•ici. À l•heure où le monde agricole devient un
lieu de changement sans pareil, pendant que les entreprises
en amont et en aval de l•agriculture se livrent une bataille sans
merci afin de conserver leur part de marché, les coopératives
agricoles, elles, ont choisi de penser et d•agir en réseau.

Ainsi, la valorisation des activités commerciales, l•engagement
social et la préoccupation environnementale s•avèrent plus
que jamais des occasions privilégiées de concertation pour 
La Coop fédérée et la centaine de nos coopératives membres.
C•est un choix dont nous sommes fiers. C•est un choix qui nous
ressemble, qui nous anime de projets communs et qui décuple
nos moyens. C•est aussi un choix qui nourrit la solidarité et le
sens des valeurs au sein de notre mouvement.

Découvrons ensemble la force d•un réseau.

Denis Richard, président
La Coop fédérée

Siège social
La Coop fédérée
9001, boul. de l•Acadie
Bureau 200
Montréal (Québec)  H4N 3H7

Téléphone : (514) 384-6450
Télécopieur : (514) 384-7176
Adresse Internet : www.lacoop.coop
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La force d•un réseau
au service de sa communauté

97
coopératives
régionales

Notre structure démocratique

13 736
membres auxiliaires

446
membres associés

97
directeurs généraux

649
administrateurs

343
délégués

15
administrateurs

Autres délégations
à différents

conseils et comités

1directeur général

1secrétaire général

1trésorier

5 
membres du

Comité exécutif

La Coop fédérée

élisent nomment

Secteur des pétroles
Le réseau de La Coop fédérée distribue ses 
produits pétroliers sous la bannière Sonic.
Au fil des années, La Coop fédérée est devenue 
la plus importante pétrolière indépendante au
Québec en distribuant plus de 700 millions de
litres de diesel, de diesel coloré, d•essence, de
mazout, de propane, de graisses et de lubrifiants.

Avec sa flotte de 150 camions qui sillonnent
les routes du Québec, La Coop fédérée procure la
tranquillité d•esprit à des milliers de résidents et
de producteurs agricoles qui ont accès, directement
à leur domicile, à des produits de haute qualité.

En milieu rural et semi-urbain, La Coop fédérée
dispose de 185 stations-service pour desservir les
véhicules de toutes sortes. En plus d•offrir les
produits habituels, plusieurs des stations-service
Sonic sont des leaders dans l•offre de l•essence
éthanol. Cette essence permet, entre autres, de
réduire les émissions de monoxyde de carbone,
les émissions de dioxyde de carbone, la formation
d•ozone et de smog urbain, de même que les coûts
et risques entraînés par l•exploration, l•extraction 
et le transport du pétrole fossile.

Secteur quincaillerie 
et machines agricoles
La Coop fédérée dessert près de 160 quincailleries
et centres de rénovation partout au Québec, en
Ontario et au Nouveau-Brunswick, principalement
sous la bannière CO-OP et, plus récemment, sous
une nouvelle bannière : Unimat. Ce réseau donne
accès à plus de 25 000 produits à des milliers de
clients chaque année.

Toujours soucieuse de répondre le plus efficacement
possible aux demandes de ses membres et clients,
La Coop fédérée est également le distributeur
exclusif de plusieurs marques réputées d•instruments
aratoires, de machines agricoles et d•équipement
de foresterie.

C•est aussi grâce à l•expertise de son réseau que
La Coop fédérée produit et met en marché des
poussins pour la chair et la ponte issus de ses trois
couvoirs.

Avec ses 700 000 tonnes métriques de grains
transigées annuellement, La Coop fédérée est sans
aucun doute un chef de file dans cette industrie au
Québec. La Coop fédérée voit donc à fournir les
grains aux coopératives affiliées en déficit et
à procurer un débouché aux coopératives en
surplus de grains, tant sur les marchés locaux 
qu•à l•exportation.

Poursuivant sans cesse un objectif d•excellence,
La Coop fédérée exploite une ferme de recherche
en productions végétales connue sous le nom de
Ferme Techno Champs. De plus, La Coop fédérée
exploite une ferme spécialisée en productions
animales située à Frampton, laquelle est dédiée 
à la recherche sur l•alimentation de la truie pour 
l•ensemble de CRF, ainsi qu•un laboratoire
agroalimentaire traitant annuellement plus 
de 100 000 échantillons.

51 342
membres ordinaires


